
PRESIDENT Monsieur Jean Claude Delaunay 408 rue des Merisiers 76570 EMANVILLE 

Et Siège social Tel : 02 35 92 49 46 .  06 30 66 06 68   comitedesfetes.emanville76@hotmail.fr   

Vide grenier le 28 Juillet 2019  

 Madame, Monsieur 

 Nous organisons un Vide grenier à Emanville le Samedi 28 Juillet 2019. Une petite restauration est prévue sur place 

(frites, saucisses, merguez, plateaux repas.…). 
 

Règlement : 
 

            - Les inscriptions seront à adresser à Stéphane Daniel 76570 Emanville  02 35 91 40 30 accompagnées d’un chèque 

de caution du montant de la réservation. Celui- ci ne sera encaissé qu’après la fête. 

- Le prix du mètre linéaire en extérieur est fixé à 3€ sur une profondeur maximale de 2 Mètres. L’installation se fera à 

partir de 5 Heures sur les emplacements réservés. 

- Seront prises en compte par priorité les inscriptions faites sur le document ci-dessous accompagnées du règlement, et 
ce, dans l’ordre de leur arrivée. 

- Il sera possible de conserver les véhicules sous réserve du paiement d’une longueur correspondant à la taille de 

celui-ci (minimum 5 mètres). Dans le cas contraire ceux-ci seront à mettre sur un parking extérieur à 9 heures au plus tard. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS      Personne physique 
 
Se déroulant le Samedi 28 Juillet 2019: Emanville 76 

 
Je soussigné(e), 
 
Nom : ………………………………………….……. Prénom ………..…………………………………………. 
 
Né(e) le ……………………..…………à Département : ……..……. Ville : …………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………..………………………………….……… 
CP …………….. Ville ………………………….……………………………………………………………….. 
Tél. ……………………………. Email : ………………………………………………………………………… 
Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………………………………..………….. 
Délivrée le ……………………..………..…… par …………………………..………… 
 
N° immatriculation de mon véhicule : …………………………………………………….………………... 
 
Déclare sur l’honneur : 
 
- de ne pas être commerçant (e) 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 

 
Fait à ………………………………… le ………………………………..………… 

 
Signature 
 
 

Ci-joint règlement de ____ € pour l’emplacement pour une longueur de ____ mètres 
 
Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune 
d’organisation 
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